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ARTICLE PREMIER

À l'alinéa 4, substituer aux mots :

« le président de l’Assemblée nationale et le président du Sénat »

les mots : 

« le président de la commission permanente chargée des finances de l’Assemblée nationale et le 
président de la commission permanente chargée des finances du Sénat. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NUPES proposent de changer le mode de 
désignation des parlementaires désignés pour siéger au Haut Conseil de stabilité financière, en 
permettant aux présidents des commissions des finances de chaque chambre de nommer une 
personne, afin de ne pas bouleverser les équilibres internes au Haut Conseil, et de garantir le droit 
des oppositions à être représentées au sein de cet organe.

Inclure deux membres supplémentaires, c’est prendre le risque de faire basculer les équilibres 
internes du Haut Conseil entre personnalités institutionnelles, et personnalités plus politiques. Tel 
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quel, l’article pose donc un problème de respect de l’indépendance de l’institution par rapport à 
l’exécutif.

Les présidents de chaque chambre ont déjà la possibilité de nommer une personnalité spécialisée au 
Haut Conseil de stabilité financière. En leur octroyant la possibilité de nommer les membres 
parlementaires, la présente proposition de loi renforce encore ce pouvoir discrétionnaire, et leur 
permet de désigner au total 4 des 10 personnes. Un tel pouvoir est manifestement déséquilibré en 
faveur du Gouvernement qui répond devant le Parlement, et est donc du même bord politique que 
son ou sa président.e.

À l’inverse, les présidents des commissions des finances étant issus des rangs de l’opposition, en 
leur permettant de nommer des membres au HCSF, on assure une représentation parlementaire plus 
équilibrée au sein de l’institution, afin de favoriser des prises de décision au consensus.

Par ailleurs, il est essentiel d’admettre l’expertise spécialisée et la légitimité de la commission des 
finances sur les questions financières et économiques. La délégation de ces désignations aux 
présidents de ces commissions est en soi une meilleure garantie de désignation de parlementaires 
disposant des compétences et de la capacité de distanciation nécessaires à la bonne réalisation de 
leur nouvelle attribution.

Pour ces raisons, nous proposons que les présidents des commissions des finances procèdent à la 
désignation des parlementaires siégeant au Haut Conseil.


